
V 44. ) 
• 

Chambre des Représentants. 
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SESSION OE 48M-4865. 

COMMISSION DES PEtl;f IONS. 

I. - Prompt l'ill,porl. 

Numeros 
du 

Iemlleton. 

i\l. VANDER DONCKT, rapporteur. 
Nurner os 

du 1'ei;1strc,lcs 
pcutions. 

1. 1703!. 

2. !6946. 

Par pétition datée de Vcrtryck, le 26 novembre !864, 
Le bureau de bienfaisance de Vertryck réclame contre 

la mesure prise par le conseil communal de Louvain pour 
opérer la liquidauon: du mont-de-piété de cette ville. - 
Concl. - Renvoi à MM. les Ministres de l'Intérieur et de 
la Justice, avec demande d'explications. 

11. - füq,porL~ ordinaires. 

M'. wr AROCQUÉ~ !er rapporteur. 
Par pétition sans date, 
Des habitants de Bruxelles demandent à la Chambre de 

faire de la réforme des art. 4i4, 411:> et416 du code pénal, 
l'objet d'une loi spéciale qui serait mise immédiatement en 
vigueur, qui abrogerait toute répression de 1a coalition 
comme telle, et qui punirait simplement la menace et la 
violence, lorsqu'elles viennent des ouvriers comme lors 
qu'elles viennent d'autres citoyens. - Concl. - llenvoi à 
M. le l\HnisU-f' rie la Justice. 
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3. f 6955. Par pétition datée de Bruxelles, le 7 nov embre {864, 
Des habitants de Bruxelles demandent une loi qui 

réforme immédiatement les art. 414, 4H5 et 416 du code 
pénal. - Concl. - Henvol à .M. le Ministre de la Justice. 

4. -t688t. Par pétition datée de Marienhourg, le 10 juillet 18641 

Des habitants de l\larienbourg demandent que le Gou 
vernement s'occupe de l'instructiou des adultes, qu'on 
revise les impôts sur la consommation et que le droit de 
suffrage soit étendu ù un plus grand nombre d'électeurs. 
- Concl. - Ordre du jour. 

5. {6866. Par pétition datée de Cuesmes, le !4 juillet :864, 
Les membres du conseil communal de Cuesmes se pro 

noncent en faveur du chemin de fer projeté de Jemmappes 
el de Saint-Ghislain à Ath. - Concl. - Renvoi à î\f. le 
Ministre des Travaux Publies. 

6. !68~6. 

7. f6909. 

8. i6858. 

9. ~6867. 

Par pétition.datée d'Ath~ le 15 juillet !864, 
Le conseil communal d'Ath prie la Chambre d'accorder 

au sieur Dineq la concession d'un chemin de fer de 
Saint-Ghislain et <le Jcmmapes à Ath, avec jonction de 
cette ligne-au bassin de la Dendre. - Concl. - Renvoi à 
M. le Ministre des Travaux Publics. 

Par pétition datée <le Pâturages, le 8 septembre !864: 
Le sieur Tillier réclame contre des décisions en matière 

de milice, qui ont été prononcées par la dépu talion per 
manente du conseil provincial du Hainaut. - Concl. - 
Ordre du jour. 

Par pétition datée de Bruxelles, le a juilJet 1.864, 
Le sieur Tarte demande la concession <l'un chemin de 

fer destiné à relier, par une ligne directe, les charbonnages 
de la province de Hainaut aux ports du littoral de la 
Flandre occidentale. - Coud. - Renvoi à M. le Ministre 
des Travaux Publics. 

Par pétition datée de Saint-Ghislain, le 16 juillet !864, 
Le conseil communal de Saint-Ghislain prie la Chambre 

d'autoriser la compagnie du chemin de fer Hainaut et 
Flandres à prolonger la ligne de Gand à Saint-Ghislain 
jusqu'à la station de Frameries. - Concl. - Renvoi à 
M. le Ministre des Travaux Publics. 
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15. 16952. 
i 7O0(i. !,'admiuislr:llion communale d'Ath dermnrlc que la 

compagnie Hainaut et Flandres soit mise en demeure de 
remplir ses engagements à bref délai, sinon qu'elle soit 
dépossédée de son droit de concession du chemin de fer de 
Saint-Ghislain à Ath. 

Même demande des membres de l'ad ministration com 
munale de Belœil, Ilusscignics et Ladeuze. - Conel. - 
Renvoi à M. le Ministre der, Travaux Publics. 

14 !6807. 

Par pétitlon datée de Biez, le i4 juillet 1864, 
Le conseil communal de Biez prie hl Chambre d'auto 

riser la concession d'un chemin de fer de ~Ions, par Écaus 
sines, Nivelles, \ïavre, Grez-Doiceau, Jodoigne, Landen, 
avec prolongement fucultatif sur Tongres, Visé et Aix-Ja 
Cha pelle. - Concl. - Renvoi ù :\1. le Ministre des 
Travaux Publics. 
Par pétition datée de Jesseren, le 2 juillet 18G4~ 
Les membres de l'administration eomrnuuale de Jesseren 

prient la Chambre d'autoriser la concession des chemins 
de fer projetés par les sieurs Vander Elst, et demande que 
fa ligne principale soit continuée de I\lons jusqu'à Aix-la 
Chu pelle. - Coud. - Renvoi à .1\1. le .\linislrc des 
Travaux Publics. 

Par pétition datée de Frameries, le 8 août 1864, 
Les mem~r<'s du conseil communal de Frameries prient 

la Chambre d'autoriser la concession d'un chemin de fer 
de Frameries ù Gosselies. 

Même demande des membres du conseil communal 
d'Eugies. - Concl. - Renvoi à M. le Jlinistre des 
Travaux Publics. 

Par pétition datée ll'Ath, le 8 novembre 1864, 

fa. J6908. 

M DE LAKf, 2c rapporteur. 

Par pétition datée de Gammcragcs, le 9 juillet 1864. 
Le sieur Vlasscnbroek demande que son fils Pierre; 

milicien de Ja classe de !86!, soit l'envoyé dans SèS foyers. 
- Concl. - Renvoi à M. le Jlinistrc de la guerre. 

Par pétition datéé de La Bouveri«, le 5 septembre !864: 
Le sieur Coudroy demande qnc le milicien Leerschoor, 

incorporé au 4° régiment de ligne et détaché aux travaux 
des fortifications d'Anvers, soit renvoyé en congé illimité. 
- Concl. - Renvoi i'I 1\1. le )1 inistrc de la Guerre. 



Numéros Numéros 
du du registre des 

feuilleton. pétitrous, 

! 6. { 69o7. Par pétition datée de Quaregnon, le 16 septembre i864, 
Le sieur Wuillaume réclame l'intervention de la 

Chambre pour que son fils Auguste~ milicien de la levée 
de i 862, obtienne un congé. - Concl. - Renvoi à l\l. le 
Ministre de la Guerre, avec demande d'explications. 

{ 7. ! 69! 0. Par pétition sans date, 
La dame Leurkin demande que son fils Odon Lessens, 

soldat au régiment des grenadiers, soit libéré du service 
militaire. - Concl. - Renvoi à M. le Ministre de la 
Guerre. 

!S. i69i2. Par pétition datée de Gand, le 21 octobre f 864, 
Le sieur Demeyer, soldat-infirmier à l'hôpital de Gand, 

réclame l'intervention de la Chambre pour ètre renvoyé 
en congé. - Concl. - Renvoi à :M. le l\linistre de la 
Guerre. 


